
Mastercard, World Elite et les cercles sont des marques déposées de Mastercard International Incorporated.
®️/™️ Servus Credit Union, Servus, le cercle Servus et tous les logos associés sont la propriété intellectuelle de Servus Credit Union.

1.877.378.8728  |  servus.ca

À quoi s’attendre:  
Vous venez d’arriver au Canada?

S’installer dans un nouveau pays est difficile et stressant — Servus Credit Union est là pour vous!

Nous savons que certaines de vos principales préoccupations sont l’ouverture d’un compte bancaire, 
l’obtention d’une carte de crédit canadienne et l’achat d’une maison, toutes choses pour lesquelles  
nous pouvons vous aider.

Pourquoi ouvrir un compte chez Servus?

Parce que vous devriez vous sentir bien avec votre argent.

Nous avons plus de 100 succursales à travers l’Alberta et 
nous sommes déterminés à réimaginer la santé financière 
de nos membres afin qu’ils puissent atteindre leurs 
objectifs financiers.

De plus, nous récompensons nos membres en leur offrant 
la participation aux Profit Share® Rewards Cash. Plus vous 
faites affaire avec nous, plus vous recevez d’argent en 
retour!

Nous aimerions vous souhaiter la bienvenue au Canada  
en vous offrant:

Pendant les deux premières années d’adhésion:

• Frais de compte gratuits

• Nombre illimité de virements télégraphiques nationaux 
et internationaux.

• Coffre-fort gratuit (en fonction de la disponibilité).

• Bonus de 0,50 % sur les dépôts à terme «Pay Yourself 
First» (sujet à changement sans préavis).

PLUS:

• Carte Mastercard®* Servus

• Protection contre les découverts*.

• Vous obtiendrez des conseils d’experts en matière 
d’hypothèque afin de rendre votre expérience d’achat 
de maison aussi facile que possible.

Conditions d’octroi d’un prêt hypothécaire

Pour être éligibles, les candidats doivent:

• Vivre au Canada depuis moins de cinq ans.

• Avoir un permis de travail valide ou avoir obtenu le 
statut d’immigrant reçu (pour les résidents temporaires 
travaillant au Canada).

• Fournir une preuve d’inscription dans un établissement 
d’enseignement postsecondaire ou professionnel 
autorisé (pour les résidents temporaires qui étudient  
au Canada).

• Répondre aux critères de qualification, y compris la 
confirmation du revenu, l’acompte et les antécédents 
de crédit (variables selon la demande). 

Conseils concernant l’acompte:

• Acompte minimum de 5 %: Doit provenir de ses 
propres ressources.

• 5,00-9,99 % d’acompte requis: Rapport de crédit 
international démontrant un profil de crédit solide  
OU 
2 autres méthodes de crédit sans arriérés depuis  
12 mois. (Par exemple, historique des loyers  
ou paiement des factures de services publics).

• 10% d’acompte requis: Lettre de référence d’une 
institution financière OU 6 mois de relevés bancaires  
du compte principal.

*Conditions d’application.


